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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l'alinéa 2 par les mots : 

« à condition de pouvoir faire état d’un niveau C2 en français, niveau validé par un certificat délivré 
par un organisme agréé. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La maitrise de la langue française est nécessaire pour pouvoir voter.


